
llJatnbre be~ Ncprésentt1ns. 

SÉANCE DIJ 25 NovEIUJmE l Sj{j, 

Amendement de JJI. H. lh~ .Bn.oucKEirn destiné à remplacer le fYl'ojet de 
loi abrogeant l'art. 7 cln Code cl'i·nstruct2'on criminelle. 

Tout Belge: qui se seru rendu coupable 1 hors du te nitoire <lu royaume , 
l' . l' t 'l · 0 1 ' ' ( un crrme ou li un ( e it coutre un ne ffC ou contre u.n etrantier, pouvra, a son 
retour en Belgiquc , y être pot1rsui, i et jurçé 1 s'il n'a pas été poursuivi ot jugé 
en pays (\lrnnrrer, el si le Belge ou l'étranger offeu~é rend plainto coutre lui. 

NO'lu:elle rédaction des art. 2 et 3, présentée par ~11. GmrnE.BIEN. 

A.11.T. 2. 

Tout Belge qui se sera rendu coupable, hors du terr-itoire 1111 royaume. 
contre un étranger, d'un crime ou d'un délit prévu par l'art. ter Je la loi du 
IIJr octobre 183:1 (Buüetin olfici·el) n° 1Hll>), sera, s'il &c trouve eu Belgique , 
jugé el puni conformément aux lois en vigneur dans le rnyaumt>, si l'étrnnger 
offensé rend plainte aux'autorités belges 1 par les autorités du territoire où le 
crime ou Je délit aura été commis . •• 

La présente disposition n'est pas applicable aux délits politiques ni aux faits 
connexes à un semblable délit, à moins qu'il ne soit di1·igé coutre la Belgique. 

AllT. 3. 
Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables, lorsque le Belp,-e a été 

poursuivi et jugé e,~ pays étranger ; à moins qu'il ne soit intervenu une con 
damnation par contumace ou par défaut, auquel cas il sera poursuivi et jugé 
en Belgique, à moins qu.'it ne préfére purger sa contumace. Dons ce cas) z'l 
sera remis a l'autorité étrangere. 


